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Notre agriculture et notre armee ne peuvent exister sans chevaux; faciliter
toujours plus l'introduction de bons chevaux, en encourager Pacquisition, c'esl rendre
service ä l'une et ä l'autre.

Nous osons esperer que cet appel sera entendu et nous ouvrons des aujourd'hui
dans nos colonnes une liste de souscription pour les dons qu'on voudrait bien nous
transmettre dans ce but.

Des listes sont en oulre deposees aux bureaux des journaux la Gazette, le Nou-
velliste, la Semaine, la Revue et I'Independant, au Cercle litteraire; au bureau de
la societe, rue de Bourg, 5, et chez MM. les commissaires canlonaux :

David de Rham. ä Giez, Vaud; Zimmermann-Clerc,
ä Pampigny ; Jules Rochette, ä Geneve ; de Tech-
termann, Max, ä Fribourg; du Pasquier, Ferdinand,

ä Neuchälel; de la Pierre, ä Sion; Imer,
colonel, ä Neuveville.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adressö aux auloriles militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, 3 aoüt 1812.
Un certain nombre de Canlons percoivent des hommes exemptes du Service

militaire pour infirmites physiquesou intellectuelles une taxe militaire
payee une fois pour toutes et dont le montant est parfois assez ölevö. Si ces
exemptös du service se fixent plus tard dans un autre Canton, ils y sont
soumis et, selon nous avec raison, au paiement de l'impöt militaire annuel
comme les autres ressortissants du Canton qui ne fönt pas du service
militaire.

En revanche, les Cantous qui ont percu la somme payee une fois pour
toutes. n'en restituent, » nolre connaissance, le montant ni totalement ni
partiellement.

11 en resulte que plus d'un citoyen peut etre empöche de faire usage de
ses droits de libre ötablissement. La perception d'une taxe militaire payöe
une fois pour toutes est en outre en contradiction avec les prescriptions
de l'art. 145 de la loi sur l'organisation militaire federale, dont la teneur
suit :

« Tout homme tenu de servir, qui par suite d'exemption totale ou
partielle, est soumis ä la taxe militaire, doit acquitter cet impöt dans le Canton
OU IL EST ETABLI. »

Le Döpartement desirant soumettre cette question i\ un examen plus
spöcial, a l'honneur de vous demander de vouloir bien lui faire connaitre :

1° Si les exemptes du service militaire sont astreints k acquitter dans
votre Canton une taxe militaire payee une fois pour toutes et quel en est le
montant?

2« Si cette somme est restituee en tout ou en partie k l'interesse lorsqu'il

va se fixer dans un autre Canton
3» Si vous estimez que la perception d'une taxe militaire payöe une fois

pour toutes, ne soit pas un procede derogeant k la legislation federale et.

notamment k l'article 145 de la loi sur l'organisation militaire

Berne, le 5 aoüt 1812.
Nous avons l'honneur de porter ä votre connaissance la decision suivante,

prise en principe par le Conseil federal suisse le 31 juillet 1872 :

« Les commandants des ecoles militaires federales sont autorises, dans
« tous les cas qui pourront se prösenter, k employer des ouvriers civils,
« aux frais des Cantons qui n'auront pas fourni les ouvriers militaires
« qui leur seront demandes par le tableau des ecoles militaires föde-
« rales. »
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Gelte döcision a öte prise dans le but de faire cesser les inconvönients
qui se reproduisent depuis un certain nombre d'annees en ce qui concerne
les ouvriers militaires que les Cantons doivent envoyer aux ecoles militaires
federales.

Elle se justifie en outre par le fait qu'un certain nombre de Cantons
ne sont jamais en etat de fournir les ouvriers qui leur sonl demandös,
ce qui oblige les commandants d'ecoles k recourir ä l'emploi d'ouvriers
civils aux frais de la Confederation et ce qui constilue une injustice vis-ä-
vis des Cantons qui fournissent rögulierement le personnel d'ouvriers qui
leur est demande.

Nous esperons que cette mesure aura pour effet d'engager les Cantons k
faire tout ce qui leur sera possible a l'avenir pour se conformer k leurs
obligations.

Berne, le 12 aoüt 1812.
Les officiers de l'etat-major general et des etats-majors du genie, de l'ar-

tillerie et du commissariat qui dösirent, aux conditions suivantes, assister
au prochain rassemblement de division, recevront la bonification d'une
ration de vivres, et, s'ils sont montös, d'une ration de fourrage, pour chaque
jour de presence aux manoeuvres de ce rassemblement.

1. Ils s'annonceront au Departement militaire federal jusqu'au 1"
septembre prochain au plus tard, et lui indiqueront le sujet special sur lequel
ils s'engagent ä faire un rapport ä teneur du § 2 ci-apres.

2. Chaque officier des ötats-majors ci-dessus mentionnös, qui röclamera
la bonification allouee, est tenu de faire parvenir au Departement militaire
föderal, jusqu'au ler novembre prochain, au plus tard, un rapport sur le
sujet militaire qu'il aura pris l'cngagement de traiter et dont le choix est
laisse ä ses soins.-

3. Les chevaux ne seront pas estimös et resleront ainsi aux pörils et
risques de leurs proprietaires.

4. Les officiers se presenteront ä leur arrivee et k leur depart au chef
d'etat-major de la division. Ils se conformeront aux dispositions gönerales
que prescrira le commandant de division pendant, toute la duree des
manceuvres.

5» Tenue de service sans brassard. Casquette.
Le chef du Departement militaire federal, Ceresole.

France. - La repartition des corps d'armee de la nouvelle Organisation serait la
suivante :

Corps d'armee n" 1, quartier general Versailles, comprendrait la rive gauche
de la Seine: savoir les departements Oise, Seine-et-Oise, une parlie des departements

de Ia Seine et Eure-el-Loire
Corps d'armee nu 2, quartier general St-Drnis: rive droite de la Seine, Seine-

et-Oise Seine-et-Marne et Loiret.
Corps d'armee n° 3, quartier general Amiens: Somme, Pas-de Calais et Nord.
Corps d'armee n° 4, quartier general Chälons : Marne, Aisne, Ardennes, Meuse,

Meurthe et Moselle.
Corps d'armöe n" 5, quartier general Dijon: Cöte-d'Or, Haute-Marne, Vosges,

Doubs, Haute-Saöne, Jura et Saöne-et-Loire
Corps d'armöe n° 6, quartier general Lyon : Rhone, Ain, Savoie, Haute-Savoie

et Isere.
Corps d'armee n»7, quartier general Marseille : Bouches-du-Rhöne, Var, Alpes-

Maritimes, Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Vaucluse, Dröme et la Corse
Corps d'armee n« 8, quartier general Sarbonne: Hörault, Aude, Tarn Haute-

Garonne, Ariege et Pyrenöes-Orientales.
Corps d'armee n" 9, quartier general Bordeaux: Gironde, Lot-el Garonne,

Landes, Tarn-el-Garonne, Gers, Hautes et Basses-Pyrenees.
Corps d'armöe n" 10, quartier general Clermont-Ferrand: Puy de-Döme,

Greuse, Corröge, Cantal, Lot, Aveyron, Haute Loire et Lozere.
Corps d'armee n° 11, quartier general Nevers: Nievre, Allier, Indre, Cher,

Yonne, Aube et Loire.
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Corps d'armöe n« 12, quartier general Poitiers: Vienne, Deux-Sevres, Vendöe,
Charente-Införieure, Charente, Haute Vienne et Dordogne.

Corps d'armöe n° 13, quartier general Reimes: IIIe et-Vilaine, Morbihan, Loire-
Införieure, Finistöre et C6tes-du-Nord.

Corps d'armee n« li, quartier general Tours: Indre-et-Loire, Loire-et-Cher,
Maine-et Loire, Sarthe, Mayenne, Örne

Corps d'armee n» 15, quartier general Rouen : Seine-Inferieure, Eure, Calvados
et Manche.

Corps d'armee n» 16, quartier general Alger, comprenant l'armee d'Afrique des
trois provinces Alger, Oran et Constantine.

Enfin l'armee de Paris en etat de siege. Commandant: le gönöral Ladmirault.
Apres les inspections gönerales, bientöt terminöes, les manoeuvres d'automne

commenceront dans tous les camps, oü regne döjä une grande activite.

REORGANISATION DU SERVICE SANITAIRE. (Fin.j (')

IV. Etuis d'Instruments pour les corps.

II est evident que le volumineux etui d'instruments contenu jusqu'ä aujourd'hu
dans la caisse de medicaments des corps ne pourrait pas trouver place dans les

havresacs dont nous venons de parier, mais qu'il faudra se contenler de lui assigner
sur Ie fourgon une place oü il soit toujours facile de le prendre lorsqu'il sera
nöcessaire, ou pour ölre porle .i part par un homme ad hoc, ou allache sur le havresac

de pharmacie de campagne, ainsi que les pröeödents reglements le prescri-
vaienl döjä.

Voici le contenu de ces etuis, peu modifie du reste :

1. Un couleau d'amputation droit et ä un tranchant. 2. Un couteau d'amputa-
tion droit elä deux tranchants. 3. Une scie ä ampulalion arquee avec une lame
large et une autre etroite. 4. Deux tire-balles perfeclionnös (dont l'un une pince
ä paiiseineiit Luer). S. Un crochet ä arlcre. 8 Quatre eathöters (n" 3-6) 7. Huit
aiguilles (aucune avec chas en avant). 8. Cent epingles Carlsbad. 9. Un tourniquet

ä vis 10. Une pince incisive. 11. Une paire de ciseaux droits. 12. Deux

pincetles ä palins. 13. Un scalpel droit. 14. Un cuir ä repasser. 15. Des instru-
ments pour les dents, savoir: une clef avec qualre crochels et deux pinces dans
unetui en peau. Voilä pour le materiel sanitaire du service des corps.

V. Materiel des amrulances.

Pour les ambulances on a approuve le contenu actuel de l'ötui d'instruments
pour ambulances, ä l'exclusion d'instruments pour reseclions, Operations qui ne
sont pas du domaine de la place de pansement, mais de celui de l'höpital mobile.

Le matöriel pharmaceutique et celui de pansement seront dötermines par une
commission speciale.

Voici les propositions pour la literie, la batterie de cuisine et les aliments.

Pour une. section a"ambulance :

20 couvertures de laine ; 10 sacs ä paillasse avec ceux pour traversins; 1 marmile

avec ustensiles de cuisine et de table, nombre süffisant d'ustensiles d'eclai-
rage, du cafe, du vin et des spiritueux ; 10 brancards, dont aucun ä roue ; o
chars de transport pour blesses, dont un seul de construetion actuelle, les deux
autres de construetion plus simple et moins coüleuse.

Le secretaire de la seance de la commission du 13 octobre 1871 atteste l'exac-
titude du present rapport.

Dr Bisegger
medecin de bataillon.

(•) Voir nos n»s II, 12 et 14 de 1872.
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